Communiqué de presse – Bruxelles – 18 mars 2009
Union européenne-Colombie

L’Union européenne ne peut signer aucun accord commercial avec la Colombie avant de se pencher davantage sur la situation des syndicalistes dans le pays.

Communiqué de presse de Hélène Flautre, Parlementaire européenne, présidente de la sous-commission des droits humains du Parlement européen, et d’Alain Lipietz, président de la délégation du Parlement européen auprès des pays de la Communauté Andine.

L’Union européenne ne peut signer aucun accord commercial avec la Colombie avant de se pencher davantage sur la situation que vivent les syndicalistes dans ce pays.

En visite au Parlement européen, Norberto Rios, Directeur du secteur formation de l’Ecole Nationale Syndicale (ENS) de Colombie, a présenté la gravité de la situation des syndicalistes dans ce pays.

En 22 ans, selon les données recueillies par cet organisme de recherches, 2 694 syndicalistes ont été assassinés en Colombie et, bien qu’il y ait eut une diminution dans les chiffres ces dernières années, 2008 les a vus augmenter fortement avec 49 nouveaux assassinats. Les menaces de mort, détentions, disparitions et déplacements forcés à l’encontre des syndicalistes et dirigeants syndicaux font partie du quotidien de celles et ceux qui effectuent leur travail.
Norberto Rios a insisté sur l’existence d’une violence spécifiquement anti-syndicale, bien que les autorités colombiennes aiment présenter cette situation comme faisant partie d’un contexte plus global d’une violence commune présente en Colombie. Cette violence est la partie la plus visible d’une culture anti-syndicale qui a été promue par les secteurs entrepreneuriaux et par les différents gouvernements qui se sont succédé à la tête du pays.

Hélène Flautre et Alain Lipietz se disent particulièrement préoccupés par l’information selon laquelle des syndicats et des conventions collectives ont disparu d’entreprises multinationales et européennes opérant en Colombie. Norberto Rios a cité différents cas concrèts d’entreprises européennes (Renault, Telefonica…) où l’absence de syndicats, fruit d’une série de pratiques restrictives des entreprises avec l’aval du gouvernement, se traduit par d’exécrables conditions de travail et de sécurité pour les travailleurs.
« J’attire l’attention sur le traitement tellement différent donné par les Etats-Unis (où le traité de libre-commerce avec la Colombie a été bloqué par le Congrès et par le nouveau gouvernement) et par l’Union européenne qui est en train de négocier un accord commercial avec la Colombie sans vouloir aborder ce thème si délicat », conclut Norberto Rios.

Hélène Flautre remercie Roberto Rios de sa présence, et de l’information précieuse et systématique apportée par l’Ecole Nationale Syndicale. « Depuis l’année passée, nous  insistons sur notre opposition à la rupture des négociations d’un accord d’association conjoint avec les autres pays de la Communauté Andine. Nous continuons à demander à la Commission qu’elle révise sa stratégie et abandonne son objectif de simplement ouvrir des marchés, en faveur d’un plan de développement et de rapprochement social et économique des deux régions », dit Alain Lipietz. « Prétendre négocier maintenant un accord commercial avec seulement quelques pays de la Communauté Andine sans mettre au centre de cet accord le thème du respect des droits humains ne nous paraît pas digne de la Commission européenne. Nous allons insister depuis le Parlement européen sur le respect des droits humains dans tout accord que négocie l’Union européenne », ajoute Hélène Flautre.
